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EXPOSE SUCCINCT D17 SECRETAIRE GENERAL SUR IZS QUESTI.ONS DONT ES.T SAISI J-3 
CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Conformément B l'article ll du réglement intérieur prcwisDi.re du Wnseil de 
sécurité, le Sec&taire général présente l'exp& qui suit sur les questions dz-h 
le Conseil de. sécurité est saisi et sur le pz5nt & en était leur examen à la date 
du 27 nwembre 1965. 

1. 
2. 

3. 
4. 

5* 

6. 

7. 
8. 

9. 
10. 

11. 

12. 

Question iranienne (wir S/4098). 
Accwds spéciaux prévus à l'article 43 et cwganisati9n des fDrces armées à 
mettre à la disposition du Conseil de sécurité (vDir S/4098). 

Rkglement intérieur du Conseil de sécurité (voir s/4098). 
Statut et rkglement intérieur du Wmité d'état-major (wir S/4098). 
Réglementation et réduction générale des armements et renseignements sur les 
forces armkes des Nations Unies (wir s/4098). 
Désignation d'un gouverneur du terriixire libre de Trieste 

Question égyptienne (voir S/4098). 
Question indwkienne (vgir S/4098). 
Procédure de v&e au Wnseil de s6curité (wir S/4098). 

(veir s/4098). 

Rapports sur le Territoire stratégique s3us.tutelle des Iles du Pacifique 
établis en ex&ution de la r&oluti3n adDptée le 7 mars 1949 par le Conseil 

de sécuritb (vgir S/4098). 
Demandes d'admissi.Dn (voir S/4Og8, S/4220, S/4528, S/4546, S/4550, ~/4562, 
s/4g56, s/497o, S/~OU, s/5o37, s/5151, ~15168, s/5175, s/5184, s/tW, 
~1551.3, S/O~O, ~/6035, si6250 et ~/6716). 
Buestisn de Palestine (voir S/4098, S/414O, S/4220, ~/4786, S/4794, s/5106, 
~15112, s/5114, s/5402, s/5414, S/5421, ~16072, s/6087, s/6~~7, si6122 et 
s/6127). 
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13 . 

14. 

15. 
16. 

17 l 

18. 

19. 

20. 
21. 

22. 

23. 

24. 

25. 

2Gb 

27- 

Question Inde-Pakistan (voir S/4098, ~/5076, S/5119, S/5120, S/gljj, ~/5136, 

S/5535, S/5546, s/5560, s/5620, S/5690, s/5707, S/5ï16, ~/6664, S/6578, S/6698, 

s/6716, s/6743, s/6851 et si6885 ). 

Question tchécoslovaque (voir S/4098). 
Question du territoire libre de Trieste (voir ~/4098). 

Question d'HaTderabad (voir S/4058). 
Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le 29 septembre 1948, 
par les Gouvernements, de la République française, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis d'Amérique (voir S/4098). 
Contr%e International de l'énergie atomique (voir S/4098). 
Plainte pour invasion armée de l'île de Ta'iwan (Formose) (voir S/k#). 
Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir S/4098). 
Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 
conservatoires indiquées par la Cour internationale de Justice dans l'affaire 
de l'Anglo-Iranian Oil Company (voir S/4098). 
Proposition tendant à inviter les Etats a adhérer au Protocole de Genkve 
de 1925 concernant la prohibition de l'arme bactérienne et à ratifier ledit 

tiotocole (voir S/4098). 
Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à la guerre bactérienne 
(voir S/4098 ) . 

Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant par intérim de la Tha'ilande auprès de l'organisation des 
Nations Unies (voir S/4098). 

Télégramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de 
s&urité par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir S/4098). 
Lettre, en date du Û septembre 1954, adressée au Rrésident du Conseil de 
sécurité par le représentant des Etats-Unis d'Amérique (voir S/4098). 

Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question 
d'hostilités dans la région de certaines 'îles Situ&es au large de la Chine 
continentale. 

Lettre,.en date du 30 juin 1955, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le r.eprésentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
concernant la question d'actes d!agression commis par les Etats-Unis d'Amérique 

/ . . . 
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28, 

29. 

30. 
31. 

32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

37. 

contre la République populaire de Chine dans la région de Taiwan et d'autres 

îles chinoises (voir S/4098). 
Situation créée par l'action unilatérale du Gouvernement égyptic 1, mettant 
fin au systéme de gestion internationale du Canal de Suez, système confirmé 
et complét6 par la Convention du Canal de Suez en 1888 (voir S/409). 
Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni, ont 
prises contre l'Egypte et qui mettent en danger la paix et la sécurité 
internationales, et sont de graves violations a la Charte des Nations Unies 
(voir S/4098). 
La situation en Hongrie (voir S/4898). 
Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en Algérie 
(voir S/4098). , 
Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de 
s&zit6 par le représentant de l'Egypte (voir S/4098). 
Lettre, en date du 13 février 1958, adressée au Président du Conseil de 
sécurité, par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la '*plainte 
de la Tunisie au sujet de l'acte d'agression commis par La France contre elle 
à S%kiet-Sidi-Youssef, le 8 février 1958” (voir ~/4098). 
Lettre, en date du 14 février 1958, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la France, concernant la "situation 
résultant de l'aide apportée par la Tunisie a des rebelles, permettant & 
ceux-ci de mener a partir du territoire tunisien des opérations dirigées 
contre l'intégrité du territoire français et la sécurité des personnes et 
des biens des ressortissants français" (voir S/4098). 

Lettre, en date du 20 février 1958, adressée au Secrétaire général par le 
représentant du Soudan (voir S/4098). 
Plainte du représentant de &'URSS, contenue dans une lettre en date. du 
18 avril 1958 au Président, du Conseil de sécurité et intitulée : "Adoption 
de mesures urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs militaires des 
Etats-Unis d'Amérique armés de bombes atomiques et de bombes à hydrogéne, 

dans la direction des frontières de l'Union soviétique" (voir S/GOg8). 
Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Tunisie, concernant : "La plainte de la Tunisie au 

sujet d'actes d'agression armés commis contre elle depuis le @mai 1958 
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par les forces militaires françaises stationnées sur s3n territoire et en 
Algérie" (v3ir S/4@8). 

38. Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Président du C3nseil de &curité 

par le représentant de la France et concernant : a) "La plainte formulée par 
la France contre la Tunisie le 14 février 1958" (vogr-point-34 ci-dessus); 
et b) "La situation créée par la rupture, du fait de la Tunisie, du m3dus 

vivendi qui S'&ait établi, depuis le m3is de février 1958, sur le station- 
nement des tr3upes franpaises en certains-points du territoire tunisien" 
(vgir s/4098) . 

39. Rapport du Secrétaire général cgncernant l& lettre du Ministre des affaires 
étrangères du Gguvernement r3yal du Laos, transmise le 4 septembre 1959, par 
une n3te de la mission permanente du Laos auprès des Nations-Unies 
(v3ir S/4220). . 

40. Lettre, en date du 25 mars 1960, adressée au Président du C3nseil de sécurité 
par les repr,$sentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, de Ceylan, de 19Ethi3pie, de la Féddration de Malaisie, du Ghana, 
de la Guinde, de l'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de 
la Jordanie, du Laos, du Liban, du Liberia, de la Libye, du Marge, du Népal, . 
du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, du Soudan, de la 
Thaïlande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yémen (vsir S/4528). 

41. Câbl3gramme, en date du 18 mai 1960, adressé par le Ministre des affaires 
étrangeres de l'Uni3n des Républiques 'socialistes soviétiques au Prksident 
du Conseil de sé&rité (voir S/4528). 

42. Lettre, en date du 23 mai 1960, adressée au Président du C3nseil de sécurité 
par les représentants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la 
Tunisie (voir S/4528). 

43. Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressée au Président du C3nseil de 
sécurité par le Secrétaire général des Nations Unies (voir ~/4528 et C3rr.1, 

s/45g6, s/46op, s/4631, ~14670, s/46g6, s/4737, s/4754, s/4goe, s/5008 , 
et S/~OT~). 

44. Lettre, en date du ll juillet 1960, adressée au Président du C3nseil de 
sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir ~/4528). 

\ 

/ .* 
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Lettre, en date du 31 decembre 1960, adressée au Prksident du Conseil de 
sécurité-par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir ~/4617). 
Lettre, en date du 20 fëvrier 1961, adressée au Président du Conseil de 
sécurité-par le repr6sentant du Liberia (voir S/4738 et'S/4772). 
Lettre, en date du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de sdcurité 
par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 
Congo (Léopoldville), de la C%e-d'ivoire, duDahomey, de l'Ethiopie, de la 
F&iérat.ion de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, 
de L'Inde, de l'Indonésie; de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, 
du Laos, du Liban, du Lib&ia, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du Maroc, 
du N6pa1, de la Nigeria, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe 
unie, de la République centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du Soudan, 
du Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Yémen et de la Yougoslavie (voir ~/4837). 
Plainte du Koweït concernant la situation cré8e par l'Irak, qui menace 
l'indépendance du territoire du Koweït et met en danger la paix et la sécurité 

internationales (~/4845 et ~/4844). Plainte du Gouvernement de la République 
d'Irak concernant la situation créée par la menace que le forces armées du 

Royaume-Uni font peser sur l'indépendance et la‘ sécurité de l'Irak, situation 
qui semble devoir menacer le maintien de la paix et de la s6curité inter- 
nationales (~/4847) (voir ~/4858). 
Télégramme, en date du 20 juillet 1961, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères de la République 
tunisienne (~/4861). 
Lettre, en date du 20 juillet 1961, adresske au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de la Tunisie (~/4862) (voir ~/4867 
et S/4907). 
Lettre, en date du 21 novembre 1961, adressée au Président du Conseil de 
sécuritd par le représentant permanent de Cuba (voir S/50@8 et S/5Ol2). 
Lettre, adressée au Pr&ident du Conseil de sdcurité le 18 décembre 1961 par 
le représentant permanent du Portugal (voir ~/5042). 

/  
.  .  .  
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52. 

53. 

54. 

55. 

56. 

Lettre, en dzte du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique. 
Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de Cuba. 

Lettre, en date du 23 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent adjoint de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (voir s/5201). 
Plaintes du Sénégal concernant des'violations de son espace aérien et de son 
territoire (S/5279) ( voir S/5291, s/5296, s/6361 et s/6379). 
Télégramme, en date du 5 mai 1963, adressé au Président du Conseil de sécurité, 
par le Ministre des affaires étrangères de la République d'Haïti (voir S/5313), 
Rapports du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur les faits nouveaux 

relatifs au Yémen (voir S/5334). 
Question concernant la situation dans les-territoires sous administration 
portugaise : lettre datée du 11 juillet 1963 adressée au Président du Conseil 

de sécurité par les représentants de 32 Etats Membres (S/5347) (voir S/5377, 
~15385, S/5476, S/5485, S/6885 et s/@%). 

Le Conseil de sécurité a repris l'examen de ce point de sa 1266ème à sa 
1268ème séance, les 22 et 23 novembre 1965. 

.A la 1266ème séance, un projet de résolution commun a été présenté par la 
Côte-d'Ivoire, la Jordanie, le Libéria, la Malaisie, le Sierra Leone et la 
Tunisie (S/6953/Rev.l) et à la 1267ème séance, le Président a informé le Conseil 
que Madagascar avait demandé à être ajouté à la liste des auteurs 

(s/6953/Add. 1). 
A la 1268ème séance, le représentant de l'Uruguay a présenté des amendement 

(S/6965) au projet de résolution commun tendant, après sa propre revision orale: 
à substituer les mots "trouble*sérieusement" aux mots "met en péril" au 
paragraphe 1 du dispositif, et à supprimer les paragraphes 6 et 7 du dispositif 
qui invitaient tous les Etats a se conformer au paragraphe 6 de la résolution 

du Conseil en date du 31 juillet 1963 et à prendre toutes les mesures nécessaire 
pour empêcher la vente et l'envoi d'équipement et de matériaux destinés a la 
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fabrication et à l'entretien d'armes et de munitions au Portugal et dans les 

territoires sous administration portugaise. En remplacement, l'amendement 
proposait un nouveau paragraphe 6 du dispositif, aux termes duquel le Conseil 

prierait tous les Etats de s'abstenir immédiatement d'offrir au Gouvernement 
portugais une assistance quelconque qui le mette en mesure de poursuivre la 
répression qu'il exerce sur les populations qu'il administre, ainsi que de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher la vente et la fourniture 
au Gouvernement portugais d'armes et d'équipement militaires qui pourraient 
servir a cette fin, y compris la vente et la livraison d'équipement et de 
matériaux destinés à la fabrication et à l'entretien d'armes et de munitions 
devant être utilisés dans les "erritoires administrés par le Portugal. 

A la même séanke, le Conseil de sécurité a voté séparément sur les deux 
amendements de l'Uruguay. Le premier a.mendement a été adopté par 10 voix 

contre zéro, avec une abstention (France) et le deuxième par 8 voix contre 
zéro, avec 3 abstentions (France, Pays-Bas et Royaume-Uni). 

Sur-la demande du représentant de l'Uruguay, il a été procédé à un vote 
par division sur le paragraphe 8 du dispositif du projet de résolution commun 
qui invitait tous les Etats à prendre, s&arément ou collectivement, toutes les 

mesures nécessaires pour boycotter toutes les importations et exportations 
portugaises. Ce paragraphe a été rejeté par 4 voix (Côte-d'Ivoire, Jordanie, 

Malaisie et URSS) contre zéro, avec 7 abstentions. 
Le Conseil de sécurité a ensuite voté sur le projet de résolution commun 

tel qu'il avait été modifié par l'inclusion des amendements de l'Uruguay et la 
suppression du paragraphe 8 du dispositif. Le projet de résolution des sept 

puissances a été adopté par 7 voix contre zéro, avec 4 abstentions (France, 
Pays-Bas, Royaume-Uni et Etats-Unis). Aux termes du dispositif de la 
résolution (s/~~s/218) (1965), le Conseil de sécurité 1) a affirmé que la 
situation qui résulte de la politique du Portugal tant à l'égard de la 
population africaine de ses colonies qu'à l'égard des Etats voisins trouble 

sérieusement la paix et la sécurité internationales; 2) a déploré la carence 
du Gouvernement portugais qui ne se conforme pas aux résolutions antérieures 
du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale et ne reccnna?t pas le droit 
des peuples qu'il administre a l'autodétermination et à l'indépendance; 

/ . . . 
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3) a réaffirmé l'interpr&ation du principe .de l'autodétermination qui figure 
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et dans la résolution 
183 (1963) du Conseil de sécurité; 4) a fait appel au Portugal pour qu'il donne 
immédiatement effet, dans les territoires qu'il administre, au principe de 
J.'autodétermination dans les conditions énoncées au paragraphe 3 ci-dessous; 
5) a réaffirmé l'invitation urgente qu'il a adressée au Portugal de : a) recon- _ 
naître immédiatement le droit des peuples qu'il-administre a l'autodétermination 
et à l'indépendance; _ b) cesser immédiatement tout acte de répression et retirer 
toutes les forces militaires et autres qu'il emploie actuellement à cette fin; 
c) promulguer une amnistie politique inconditionnelle et créer les conditions 
permettant le libre fonctionnement des partis politiques; CI) engager des 
négociations, sur la base de la reconnaissance du droit à l'autodétermination, 
avec les représentants qualifiés des partis politiques existant à l'intérieur 
ou l'extérieur des territoires, en vue du transfert des pouvoirs à des 
institutions politiques librement élues et représentatives des populations, 
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée &nérale; 2) accorder, 
immédiatement après, l'indépendance à tous les territoires qu'il administre, 
conformément aux aspirations des populations; 6) a prié tous les Etats de 
s'abstenir immédiatement d'offrir au Gouvernement portugais une assistance 
quelconque qui le mette en mesure de poursuivre la répression qu'il exerce sur 

les populations qu'il administre, ainsi que de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour empêcher la vente et la fourniture au Gouvernement portugais 
d'armes et d'équipement militaires qui pourraient servir à cette fin, y compris 
la vente et la livraison d'équipement et de matériaux destinés 51 la fabrication 
et à l'entretien d'armes et de munitions devant être utilisés dans les 
territoires administrés par le Portugal; 7) a prié tous les Etats de faire 
connaître au Secrétaire général toutes les mesures qu'ils prennent pour 

appliquer les dispositions du paragraphe 6 de la présente résolution; et 
8) a prié le Secrétaire général d'assurer l'application des dispositions de la 
présente résolution, de fournir l'assistance qu'il estimerait nécessaire et de 
rendre compte au Conseil de sécurité au plus tard le 30 juin 1966. * 



I 

I  

s/6g81 
Français 
Page 9 

570 

58. 

59* 

60. 

63.. 

l 62. 

~ 63. 

64. 

65e 

66. 

La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 
d'apartheid du Gouvernement de la République sud-africaine : lettre adressée 
au Président du Conseil de sécurité, le 11 juillet 1963, par les représentants 
de 32 Etats Membres (S’/5348) ( voir S/5377, Sl5385, s/53%, S/5468, S/5476, 
s/Wi e-i s/5780 1. 

Question concernant la situation en Rhodésie du Sud : lettres, en date des 
2 et 30 août 1963, adressées au Président du Conseil de sécurité au nom des 
représentants de 32 Etats Membres (~/5382 et S/5409) (voir S/5429, S/5636, 
S/6342, s/6936 et s/6963). 
Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité le 26 décembre 1963 par 
le représentant permanent de Chypre (voir s/5500, ~/5560, ~/5570, ~/5585, 

S/56c4, ~15780, s/s%l, Sh903, SImi, s/ml, $6122, s/6250, ~16482, 
S/65g6, s/66og et s/6885). 
Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 10 janvier 1964, par 
le représentant permanent de Panama (voir S/5513). 
Lettre adressée au Président du Coweil de sécurité, le ler avril 1964, par 
le représentant permanent adjoint, chargé d'affaires,a.i., du Yémen (voir 

S/5645 et S/5654). 
Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 

Cambodge (voir ~/5716, S/5732 et ~/5756). 
Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 4 août 1964, par le 
représentant permanent des Etats-Unis (voir S/5891). 
Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 3 septembre 1964, 
par le représentant permanent de la Malaisie (voir s/5967 etS/5981). 
Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Président du Conseiide 
sécurité par le représentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 
8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

représentant permanent de la Grèce (voir s/5967). 
Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de I 
sécurité par le représentant permanent de la Turquie (voir s/5967). 

67. Lettre, en date du ler décembre 1964, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de llAlgéri.e, du Burundi, 



du Cambodge, du Congo (Brazzaville), du Dahomey, de l'Ethiopie, du Ghana, 
de la Guinée, de l'Indonésie, du Kenya, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie, . 
de l'Ouganda, de la République arabe unie, de la République centrafricaine, 
de la Somalie, du Soudan, de'la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie 

(vo@ ~/6107, S/6122, si6127 et ~/6135). 
68. Lettre, en date du 9 décembre 1964, adressée au Président du ConseiLlde 

sécurité par le représentant permanent de la République démocratique du 
Congo (voir S/6107, s/6122, ~/61~27 et ~/6135). . 

69. Lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (voir S/6342,, s/6361, S/6379, S/6398, ~16421, ~/6436, ~16561, 
S/6432, S/6554 et Corr.1 et S/6572). 

. 


